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Texte de la question

Mme Christine Engrand appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
accompagnants d'élèves en situation de handicap (AESH) et les difficultés persistantes rencontrées dans
l'exercice de leurs missions. Acteurs essentiels de l'école inclusive, les AESH contribuent quotidiennement à
l'accompagnement des élèves en situation de handicap afin de favoriser leur accès aux apprentissages, leur
autonomie et leur pleine participation à la vie scolaire. Leur intervention constitue ainsi un élément déterminant
pour garantir l'effectivité du droit à l'éducation pour tous les élèves, conformément aux principes d'inclusion
portés par la politique éducative nationale. Toutefois, malgré le rôle central qui leur est confié, de nombreux
AESH font état de conditions d'emploi et de travail qui demeurent particulièrement fragiles. Les difficultés
évoquées concernent notamment le niveau de rémunération, souvent jugé insuffisant au regard des
responsabilités exercées, la prépondérance du temps partiel subi, la précarité de certains parcours
professionnels ainsi que les perspectives d'évolution de carrière limitées. À ces enjeux s'ajoutent des
interrogations relatives à la formation initiale et continue, à l'accompagnement professionnel dont bénéficient les
AESH, ainsi qu'à la reconnaissance de leurs compétences au sein de la communauté éducative. Par ailleurs,
plusieurs familles, établissements scolaires et professionnels soulignent les conséquences que peuvent avoir les
difficultés de recrutement et de fidélisation des AESH sur la continuité de l'accompagnement des élèves en
situation de handicap. Dans certains territoires, les tensions de recrutement conduisent à des retards de prise en
charge ou à des situations dans lesquelles les notifications d'accompagnement ne peuvent être pleinement
mises en œuvre, suscitant l'inquiétude des familles concernées. Dans ce contexte, Elle lui demande quelles sont
les mesures qu'il entend prendre afin d'améliorer l'attractivité du métier d'accompagnant d'élèves en situation de
handicap, renforcer les conditions de recrutement et de fidélisation des personnels, garantir une formation
adaptée aux missions exercées et assurer une meilleure reconnaissance professionnelle des AESH. Elle
l'interroge également sur les évolutions envisagées concernant leur rémunération, leurs perspectives de carrière
et l'organisation de l'accompagnement des élèves, afin de garantir une mise en œuvre effective et durable des
objectifs de l'école inclusive sur l'ensemble du territoire.
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